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Par arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date 
du 16 février 2023,

Sont désignés membres du comité de sélection de l'inspection générale de l'environnement et du
développement durable prévu à l’article 15 du décret du 9 mars 2022 :

1°  En  tant  que  membres  du  service  de  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable :
Mme Monique Novat, coordonnatrice de la mission d’inspection générale territoriale de Lyon ;
M. Pierre-Alain Roche, président de la section mobilités et transports ;
M. Georges Tempez, coordonnateur de la mission d’inspection générale territoriale de Metz ;
Mme Florence Tordjman, présidente de la section transition énergétique et climat ;

2°  En  tant  que  personnalité  qualifiée  justifiant  de  compétences  en  matière  de  ressources
humaines, extérieure aux ministères chargés de l'environnement et de la cohésion des territoires :
Mme Isabelle Plaid.


